
S.A.P.S accompagne le centre ou le cabinet dentaire
pour un meilleur fonctionnement du Tiers Payant

Joël 06 14 08 31 83 ou Alain 07 67 67 71 35
Email : contact@web-saps.fr - www.web-saps.fr

Pour toute information,
contacter de préférence par email :

Vos règlements organismes
AMO, AMC tardent trop

Vos règlements AMO,
AMC sont réglés sous 
2 jours

Votre taux de rejets est
supérieur à 3,5%

Nous garantissons
votre taux de rejets
inférieur à 3,5%

Impayés organismes sont
trop élèves

Diminution de vos impayés
jusqu’a 1% du chiffre
d’affaires Tiers-Payant

GESTION TIERS PAYANT

fORMATIONS

GESTION ADMINISTRATIVE
(CPS-CONTRATS)

AuDIT GENERAl

NoS AcTioNS Pour vouS dANS le cAdre du TierS PAyANT

 Gestion des flux (FSe, dégradé, B2)
 Gestion des règlements (retours NoeMie, saisie papier)
 Gestion des rejets
 Gestion des impayés (pointages, relances, huissiers, comptabilité)
 Suivi d’activité analyse mensuelle, tableaux de bord, agenda,
     conseils et recommandations
 conventionnement mutuelles
 Formation accueil et personnel dédié Tiers Payant
 obtention des subventions
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Avant Traitements S.A.P.S Après


